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RECUEIL DES DEMANDES 
  
Par tou.te.s les bénévoles des différents groupes (accueil, passerelle, ateliers de français, juridique).  
 

La demande est notée dans un cahier rangé dans le bureau d’accueil. 
Elle comporte :  

- la date du recueil ou de l’inscription de la demande 
- le nom du/de la bénévole ayant recueilli la demande 
- le nom et les coordonnées de la personne demandeuse 
- le motif de la demande et le montant de la dépense  

 
 

DEMANDES D’AIDE ELIGIBLES  
 

Titres de transport   
- Tickets bus : sur demande à l’accueil sans inscription dans le cahier  
- Billets trains : examen par la commission 
 

Photocopies pour démarches administratives : sur demande à l’accueil sans inscription dans le 
cahier 
 

Timbres fiscaux pour dépôt et retrait de documents en préfecture 
- Pour les personnes passées par l’aide juridique de l’ASTI : financement intégral pour un timbre ≤ à 50€ 
et examen par la commission si ≥ à 50€. 
- Pour les autres personnes, les orienter vers le service juridique de l’ASTI qui vérifiera la pertinence du 
dossier avant de s’engager. 
 

Matériel individuel pour ateliers de français : cahiers, stylos, … pour personnes inscrites aux 
ateliers.  
 

Inscription au TCF (test de connaissance du français) auprès de l’EPE (Ecole des parents et des 
Educateurs) ou au DELF (diplôme d'études en langue française) auprès de l’Université : examen par la 
commission. 
 

Soins de santé : examen par la commission 
 

Situation particulière de personnes en détresse : examen par la commission   
 
 La domiciliation à l’ASTI n’est pas nécessaire pour bénéficier de l’aide. 
 
 

MONTANT DE l’AIDE 
 

L’aide financière apportée par l’ASTI pourra couvrir l’intégralité de la dépense ou prendre la forme d’une 

participation aux frais après examen de la demande par la commission « Fonds social ». 
 

 

En amont : 

- Achat et préparation du cahier : reconnaissable (tranche et couverture) 

- Informer les bénévoles  
 


